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 Information importante !

Modification du mode de collecte pendant les travaux du centre-ville de Tullins 
(du 01/08/2024 au 31/12/2025)

En raison des travaux de réaménagement de la place Dr Valois, la collecte de vos déchets en porte à
porte est désormais impossible dans le centre de Tullins.

Pour  pallier  aux  contraintes  de  circulation,  le  Pays  Voironnais  a  installé  des  Points  d’Apport
Volontaire (PAV) constitués de colonnes de tri. Les consignes de tri sont inchangées. 
 
Par conséquent,  vous trouverez au dos du présent  document le zonage concerné ainsi  que les
différents points de collecte collectifs (PAV) mis à votre disposition.
Les habitations situées en dehors de ce zonage ne sont pas concernées par ces mesures.
 
C’est pourquoi, vos anciens bacs ne doivent plus être utilisés, vous devez utiliser uniquement les
points de collecte collectifs (PAV). Plus aucun bac ne devra stationner sur la voie publique.

Les  bacs  marron  (déchets  alimentaires  compostables)  et  les  bacs  jaunes  (emballages-
papiers) seront récupérés par les services du Pays Voironnais. 
Merci de les sortir sur votre ancien point de collecte le vendredi 6 septembre 2024 avant 8h du
matin. 
 
Vous pouvez conserver vos bacs gris pour un autre usage. Dans le cas où vous ne souhaitez pas
garder ces bacs, veuillez les présenter avec les bacs de tri  le 6 septembre en indiquant qu’ils doivent
être retirés.
 
Afin  de  vous  faciliter  le  geste  de  tri,  du  matériel  de  pré-collecte  est  mis  à  votre  disposition
gratuitement à la Mairie de Tullins et dans les commerces suivants:

- l’Épicentre
- La Parenthèse Ludique
- Le tabac –presse La Hotte
- Graines d’Épicières
- La laiterie Gilbert
- Is’Hair Coiffure

 




